
AR CONTROLE DE LEGALITE : 080-315667410-20260306-AWS_acte_5924-DE
en date du 06/03/2026 ; REFERENCE ACTE : AWS_acte_5924



AR CONTROLE DE LEGALITE : 080-315667410-20260306-AWS_acte_5924-DE
en date du 06/03/2026 ; REFERENCE ACTE : AWS_acte_5924



AR CONTROLE DE LEGALITE : 080-315667410-20260306-AWS_acte_5925-DE
en date du 06/03/2026 ; REFERENCE ACTE : AWS_acte_5925



AR CONTROLE DE LEGALITE : 080-315667410-20260306-AWS_acte_5926-DE
en date du 06/03/2026 ; REFERENCE ACTE : AWS_acte_5926



AR CONTROLE DE LEGALITE : 080-315667410-20260306-AWS_acte_5927-DE
en date du 06/03/2026 ; REFERENCE ACTE : AWS_acte_5927



AR CONTROLE DE LEGALITE : 080-315667410-20260306-AWS_acte_5928-DE
en date du 06/03/2026 ; REFERENCE ACTE : AWS_acte_5928



AR CONTROLE DE LEGALITE : 080-315667410-20260306-AWS_acte_5928-DE
en date du 06/03/2026 ; REFERENCE ACTE : AWS_acte_5928



AR CONTROLE DE LEGALITE : 080-315667410-20260306-AWS_acte_5928-DE
en date du 06/03/2026 ; REFERENCE ACTE : AWS_acte_5928



AR CONTROLE DE LEGALITE : 080-315667410-20260306-AWS_acte_5928-DE
en date du 06/03/2026 ; REFERENCE ACTE : AWS_acte_5928



 
 
 
 
 

1 
 

PROTOCOLE ELECTORAL RELATIF A L’ORGANISATION DES ELECTIONS 

2026 DES REPRESENTANTS DES LOCATAIRES AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DE L’OPH DE LA SOMME 

 
 
Entre : 
L’Office Public de l’Habitat de la Somme, AMSOM Habitat, 1 rue du Général Frère, 80084 
AMIENS, représenté par son Directeur Général, Monsieur David QUINT, ci-après l’Office, 
 
D’une part 
 
Et : 
 
L’Association Force Ouvrière des Consommateurs de la Somme, représentée par Monsieur 
Mortada ACHOUITI, 
 
 
La Confédération Générale du Logement, représentée par Madame Sabrina MEHDI, 
 
La Confédération Nationale du Logement, représentée par Mademoiselle Marie Claude 
LAGNY, 
 
La Confédération Syndicale des Familles, représentée par Monsieur Daniel ANDRE 
 
L’Union Nationale des Locataires Indépendants, association affiliée à Familles de France, 
représentée par Monsieur Alexandre GUILLEMAUD 
 
 
 
D’autre part 
 
 
Préambule 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, les élections permettant le renouvellement des 
représentants des locataires au Conseil d’Administration de l’Office doivent être organisées 
entre le 15 novembre et le 15 décembre 2026. 
 
Dans le cadre de ses engagements de déontologie sociale et professionnelle, l’Office a 
proposé à des associations de locataires affiliées à une organisation nationale siégeant à l’une 
des instances mentionnées à l’article L 421-9 du code de la construction et de l’habitation de 
se réunir en vue des prochaines élections. 
 
Afin de permettre le bon déroulement des opérations électorales et d’obtenir la plus large 
participation des locataires au scrutin, les parties ont convenu du présent protocole électoral. 
 
 
Article 1. Application du protocole 
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Le présent protocole est conforme aux dispositions des articles L 421-9 et R 421-7 du Code 
de la Construction et de l’Habitation (CCH). 
 
  
 
Article 2. Commission électorale 
 
Il est créé une commission électorale composée, conformément aux dispositions de l’article R 
421-7 du CCH, d’un représentant et d’un suppléant de chaque association ayant déposé une 
liste. Chaque association désigne librement ses représentants lesquels ne sont pas 
nécessairement titulaires d’un bail auprès de l’office s’agissant duquel une liste est déposée. 
 
Elle est également composée de 2 représentants de l’Office désignés par le Conseil 
d’Administration lesquels sont David QUINT - Directeur Général et Anne MORVAN - Directrice 
juridique. 
 
Elle est présidée par le président de l’office ou son représentant. 
 
La commission est chargée d’examiner la recevabilité des listes déposées et l’éligibilité des 
candidats. Elle est également consultée pour avis sur toute question ou difficulté se rapportant 
aux opérations électorales jusqu’à la proclamation des résultats ; la commission devra se 
réunir et statuer sous 48 heures.  
 
Afin d’examiner et valider la recevabilité des listes la commission se réunira le vendredi 9 
octobre 2026 à 9 heures au siège de l’Office. Il sera procédé lors de cette réunion à un tirage 
au sort permettant de définir l’ordre d’apparition des listes sur le matériel de vote. 
 
Un procès-verbal sera établi et remis à chaque membre de la commission. 
 
Elle pourra aussi, le cas échéant, être réunie afin de statuer sur le report de la date du vote et 
du dépouillement en cas de difficulté dans l’acheminement du matériel électoral (intempéries, 
dysfonctionnement postal ou de distribution …) 
 
 
Article 3. Information des locataires concernant l’organisation des élections 
 
Au plus tard dix semaines avant la date de l’élection, en l’espèce début septembre 2026, une 
lettre circulaire fournissant toutes indications utiles sur la date des élections, la procédure 
électorale, les conditions requises pour être candidats et sensibilisant les électeurs aux délais 
d’acheminement des enveloppes, est portée à la connaissance de ces derniers par voie 
d’affichage.  
 
Une notification individuelle auprès de chaque électeur sera également effectuée. 
 
En outre, l’Office procèdera à une campagne d’information. 
 
 
Article 4. Campagne électorale des associations 
 
La campagne électorale est organisée par les associations présentant des listes de candidats 
et sous leurs responsabilités. 
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Les adresses des immeubles composant le patrimoine de l’Office sont communiquées à 
chaque association visée à l’article L 421-9 du CCH qui le demande. 
 
Pendant la campagne électorale, l’Office permettra l’accès à ses halls d’immeubles pour toutes 
les associations remplissant les conditions légales pour présenter des listes. A cet effet et à 
compter de la signature du présent protocole, l’Office remettra des badges, contre décharge, 
à chaque association susmentionnée qui en fera la demande. 
 
L’Office permettra également aux associations d’afficher dans les halls d’immeuble.  
 
L’Office mettra à disposition des associations une salle de réunion au siège, 1 rue du Général 
Frère. Les associations informeront l’Office de leur date de réunion au moins 8 jours à l’avance. 
 
 
Article 5. Constitution de la liste électorale 
 
Sont électeurs les personnes physiques : 
 
- locataires qui ont conclu avec l’Office un contrat de location d’un local à usage d’habitation 
au plus tard six semaines avant la date de l’élection et ont toujours la qualité de locataire de 
l’Office ;  
- occupants dont le titre de location a été résilié pour défaut de paiement du loyer ou de 
charges, justifiant de la bonne exécution d’un plan d’apurement conclu avec l’office ; 
- sous-locataires qui ont conclu avec l’une des associations ou centres visés à l’article L 442-
8-1 un contrat de sous-location d’un logement de l’Office, au plus tard six semaines avant la 
date de l’élection ; les associations ou centres précités transmettent à l’Office la liste de ces 
sous-locataires au plus tard un mois avant la date de l’élection. 
 
Chaque location, occupation ou sous-location ne donne droit qu’à une voix. Le titulaire de 
plusieurs locations, occupations ou sous-locations ne peut prétendre à plusieurs voix. 
 
 
Article 6. Eligibilité des candidats 
 
Tout candidat doit être titulaire d’un bail d’habitation de l’Office auprès duquel il se présente. 
 
Sont éligibles, à l’exclusion des personnes membres du personnel de l’Office en qualité de 
salariés ou de fonctionnaire, les personnes physiques âgées de 18 ans au minimum et ne 
tombant pas sous le coup des dispositions de l’article L 423-12 du CCH qui sont titulaires d’un 
contrat de location d’un local à usage d’habitation du patrimoine de l’Office dans lequel ils se 
présentent comme candidat et peuvent produire soit la quittance correspondant à la période 
de location précédant l’acte de candidature, soit le reçu de paiement partiel mentionné à 
l’article 21 de la loi n°89-462 du 6 juillet 1989, soit la décision de justice ou le procès-verbal de 
conciliation homologué ou le plan d’apurement conclu avec l’office octroyant les délais de 
paiement du loyer ou des charges, dûment respecté. 
 
Chaque contrat de location ne donne droit qu’à une seule candidature. 
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Sont éligibles les candidats à jour de leurs loyers et charges au 31 août 2026 et ayant procédé 
à un paiement total ou partiel du loyer et des charges du mois d’août, en septembre 2026 ou 
ayant une décision de justice octroyant des délais de paiement. 
 
Conformément aux dispositions susmentionnées, il ne sera pas fait obstacle aux candidatures 
des locataires participant à un refus de paiement collectif, ou dont la demande a été déclarée 
recevable par la commission de surendettement, ou ayant fait l’objet d’une décision de justice 
octroyant des délais de paiement du loyer ou des charges ou bénéficiaires d’un délai de 
paiement octroyé par l’Office, dûment respecté. 
 
 
Article 7. Dépôt des candidatures et recevabilité des listes 
 
Les associations, œuvrant dans le domaine du logement, affiliées à une organisation nationale 
telle que définie à l’article L 421-9 du CCH présentent des listes de candidats remplissant les 
conditions visées à l’article 6. 
 
L’Office est rattaché au Syndicat mixte de l’habitat de la Somme lequel doit définir le nombre 
de membres du conseil d’administration ayant voix délibérative, compte tenu des élections 
municipales de mars 2026 ; en vertu des dispositions de l’article L421-8 du CCH, les 
représentants des locataires disposent d’au moins un sixième des sièges au sein du conseil 
d’administration de l’Office. 
 
A l’issue du renouvellement de son conseil d’administration, l’office informera, dans un délai 
de 48 heures en jours ouvrés, les associations signataires du présent protocole de la 
détermination de son effectif. 
 
Ainsi le nombre de candidats devant figurer sur les listes sera du double du nombre de sièges 
dont bénéficient les représentants des locataires au sein du conseil d’administration. 
 
La liste présentée par l’association est composée alternativement d’un candidat de chaque 
sexe. A cette liste sont jointes une déclaration individuelle de candidature signée par chaque 
candidat et une déclaration sur l’honneur de non condamnation conformément aux 
dispositions de l’article L 423-12 du CCH.  
 
Les listes de candidats constituées doivent être complètes pour être déposées, contre la 
délivrance d’un reçu, ou adressées par lettre recommandé avec accusé de réception au siège 
de l’Office au plus tard huit semaines avant la date de l’élection. 
 
En l’espèce il est convenu entre les parties que les listes ainsi que les documents nécessaires 
à leur dépôt pourront être déposés dès le 24 septembre 2026 et au plus tard le jeudi 8 octobre 
2026 à minuit par tout moyen permettant d’en déterminer date certaine. Ils pourront être 
transmis par courrier électronique à l’adresse suivante : a.morvan@amsom-habitat.fr. 
 
La remise sera effective lorsque le destinataire, après avoir pu en prendre connaissance, en 
aura accusé réception sous 48 heures en jours ouvrés.  
 
L’ordre d’apparition des listes, avec logo et étiquette auto adhésive code barre permettant le 
vote, apparaitra sur le courrier adressé aux électeurs suivant un tirage au sort effectué lors de 
la réunion de la commission électorale du 9 octobre. 
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L’Office signale aux déposants au plus tard 48 heures, en jours ouvrés, après le dépôt de 
chaque liste, toute situation pouvant constituer un cas de présomption d’irrecevabilité d’une 
ou plusieurs candidatures en leur rappelant la date limite de dépôt de la liste rectifiée. L’Office 
adresse sous les 48 heures, en jours ouvrés, à l’association un récépissé ou un accusé 
réception attestant de la recevabilité de la liste rectifiée dont la réception a été constatée.  
 
Chaque liste justifie lors de son dépôt, de l’existence de l’association et de la conformité de 
son objet social aux dispositions de l’article L 421-9 du CCH et de son affiliation à une 
organisation nationale de locataires mentionnée à l’article L 421-9 du CCH. L’association 
atteste de son affiliation à une organisation nationale par une lettre accréditive signée par un 
représentant dûment mandaté à cet effet par l’organisation nationale siégeant à la commission 
nationale de concertation, au conseil national de l’habitat ou au conseil national de la 
consommation. 
 
Toute contestation relative à l’inscription sur les listes est soumise au tribunal judiciaire du lieu 
du siège social de l’office. 
 
 
Article 8. Information des locataires concernant la liste de candidats 
 
Au moins un mois avant la date de l’élection, soit le 2 novembre 2026 au plus tard, l’Office 
porte les listes de candidats à la connaissance des électeurs. La communication d’informations 
personnelles (adresse, profession…) d’un candidat, en complément du nom et du prénom doit 
être précédée d’une autorisation expresse de ce dernier. 
 
 
Article 9. Modalités d’organisation du scrutin 
 
L’Office communiquera auprès des électeurs les informations relatives aux modalités 
d’organisation du scrutin. 
 
L’élection se déroulera par correspondance au scrutin secret de liste à un tour avec 
représentation proportionnelle au plus fort reste, sans radiation, ni panachage. 
 
Afin de permettre le vote le plus large, il est retenu le vote par correspondance avec la 
possibilité de voter soit par courrier, soit par voie électronique pour l’ensemble du patrimoine 
avec système de code barre sécurisé. 
 
L’Office est assisté d’un prestataire, la société PARAGON, lequel propose une solution de vote 
mixte au travers d’une plateforme de dépouillement commune aux votes papiers et aux votes 
internet ; le prestataire garantit la sécurité des élections et tous les traitements informatiques 
sont réalisés sur la même base de données. Conformément aux recommandations de la CNIL, 
il n’y a aucun transfert ni existence de résultats partiels entre le vote internet et le vote par 
correspondance. Le code d’accès du vote par internet et le code barre du bulletin de vote sont 
les mêmes numéros ce qui interdit instantanément le double vote. 
 
Le prestataire garantit la confidentialité et le secret du vote. 
 
L’envoi du matériel de vote sera accompagné d’une notice explicative claire et précise 
détaillant les modalités du vote. 
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9.1 Vote par correspondance 
 
Le vote par correspondance est organisé avec l’utilisation d’un bulletin de vote carte T. Le 
locataire est ainsi dispensé d’affranchissement. Au préalable, l’Office aura ouvert une boîte 
postale auprès de la Poste pour conserver les votes. 
 
L’utilisation de la carte T garantit le secret du vote.  
 
L’électeur peut voter dès l’ouverture de la boîte postale, soit dès réception  du matériel de 
vote, dont l’envoi est programmé le 5 novembre 2026. 
 
Une simulation sera effectuée sur place, avant l’ouverture du bureau de vote, afin de contrôler 
que les conditions permettant le secret du vote sont remplies. 
 
Le jour du dépouillement, les bulletins sont lus par un scanner professionnel.  
  
Toute anomalie de lecture est détectée. Aucun bulletin en anomalie ne peut donner lieu à un 
traitement (vote, nul, rejet…) sans validation par le bureau de vote. 
 
Les bulletins de vote comportant plusieurs étiquettes adhésives seront déclarés nuls. 
 
Les bulletins de vote comportant une/des mention(s) manuscrites et/ou signes quels qu’ils 
soient, seront déclarés nuls. 
 
Les bulletins de vote ne comportant aucune étiquette adhésive seront déclarés blancs. 
 
9.2 Vote par internet 
 
Le site internet de vote ne nécessite aucune installation de logiciel sur le poste de l’utilisateur. 
Le site de vote dispose d’un certificat HTTPS de niveau A compatible avec les normes RGS 
et ETSI TS 102 042 permettant des échanges totalement sécurisés entre le serveur et le client. 
 
Le prestataire propose une assistance téléphonique accessible les jours de vote. 
 
L’électeur peut voter dès l’ouverture de la plateforme de vote, soit dès réception du matériel 
de vote, dont l’envoi est programmé le 5 novembre 2026. 
 
Pour se connecter, l’électeur doit saisir son code d’accès et son mot de passe. 
 
Plusieurs validations sont obligatoires pour confirmer définitivement son vote avant 
transmission à l’urne électronique : l’électeur peut revenir en arrière à tout moment, tant qu’il 
n’a pas confirmé définitivement son vote.  
 
Le vote est totalement confidentiel et l’anonymat est garanti par la plateforme de vote, laquelle 
répond aux exigences de la CNIL et notamment de la délibération n°2019-053 du 25 avril 
2019. 
 
 
Article 10. Confection du matériel de vote et prise en charge des dépenses d’élections 
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Pour permettre la réalisation des bulletins de vote et l’impression des professions de foi par 
l’Office, sous 48 heure d’un bon à tirer de la part de l’association présentant la liste concernée, 
chacune d’entre elles sera invitée à déposer le sigle et/ou le nom qu’elle souhaite voir 
reproduire outre sa profession de foi pour le 13 octobre 2026 au plus tard. 
 
La profession de foi est imprimée sur format A4, couleur recto/verso. Elle est réalisée par 
l’association qui la transmettra sous format PDF à l’Office pour qu’il en accuse réception. Cet 
envoi pourra être effectué par courriel à l’adresse suivante : a.morvan@amsom-habitat.fr 
  
Aucune participation financière ne sera demandée à l’association.  
 
Chaque association veillera à ce que la profession de foi ne contienne aucun terme à caractère 
injurieux ou diffamatoire à l’encontre du bailleur ou de toute personne. 
 
Chaque locataire est destinataire du matériel de vote nécessaire.  
 
Le matériel de vote comprend : 
 
- un courrier d’accompagnement porte-adresse, format A4, impression couleur recto/verso ; 
au recto, le texte d’accompagnement et les codes de vote par internet ainsi que le flash code 
pour accéder immédiatement au site de vote par internet ; au recto également, pour le vote 
par correspondance, pour chaque liste une étiquette de vote auto-adhésive avec code barre ; 
au verso, une notice explicative du vote par internet et par correspondance avec schémas et 
explications détaillées 
-  un bulletin de vote carte T prédécoupé en pied du courrier porte-adresse avec au recto un 
code barre d’émargement et d’anonymat du candidat, outre un emplacement destiné à 
recevoir l’étiquette d’expression du vote par correspondance ; au verso, les mentions 
obligatoires de la Poste carte T 
-  pour chaque liste, une profession de foi, format A4, impression couleur recto/verso 
 
L’Office prévoit des moyens financiers à hauteur de 2€ par logement à répartir entre les 
associations ayant déposé une liste et ayant obtenu au moins 5% des voix exprimées. Les 
fonds sont versés sur la base d’éléments justificatifs des dépenses engagées et ce, y compris 
lorsqu’ils émanent d’une des organisations nationales siégeant à la Commission nationale de 
concertation, au Conseil national de l’habitat ou au Conseil national de la consommation. 
 
 
Article 11. Distribution du matériel de vote  
 
L’Office prend en charge la remise du matériel de vote et des professions de foi par voie 
postale et veille à ce que les documents soient disponibles dans les délais matériellement 
requis pour leur acheminement. 
 
Le prestataire de l’Office adresse à chaque électeur le matériel de vote, deux semaines au 
moins avant la date de l’élection ; il est convenu en l’espèce que le matériel de vote sera 
adressé le 5 novembre 2026. 
Dans l’hypothèse où un locataire ne disposerait plus de son matériel de vote, il pourra en 
informer l’Office jusqu’au jeudi 12 novembre 2026 ; un matériel de remplacement lui sera 
adressé par courrier. Passé cette date, plus aucun matériel de vote ne sera adressé. 
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La réalisation du matériel de vote et les frais d’affranchissement seront pris en charge par 
l’Office. 
 
 
Article 12. Le calendrier électoral  
 
Compte tenu des délais fixés par la réglementation, les dates convenues par le présent 
protocole conduisent au calendrier suivant : 
 
-information des locataires : à compter du jeudi 3 septembre 2026 
-dépôt des candidatures à l’Office : le jeudi 8 octobre 2026 au plus tard 
-notification des candidatures : à compter du 22 octobre 2026 
-envoi du matériel de vote : le jeudi 5 novembre 2026 
-ouverture de la boîte postale et de la plateforme de vote électronique : le jeudi 5 novembre 
2026 
-clôture du vote : le jeudi 3 décembre 2026 à 12 heures 
-dépouillement du scrutin : le jeudi 3 décembre 2026 à 14h30 

 
 

Article 13. Dépouillement 
 
Les bulletins de vote sont retirés au centre de tri postal le 3 décembre 2026 à 13h45 par l’office, 
en présence d’un commissaire de justice, lequel ramène les bulletins au siège et assiste au 
dépouillement. Le dépouillement aura lieu au siège de l’Office (1 rue du Général Frère 80084 
Amiens) à 14h30. 
 
Le dépouillement est effectué, en présence d’au moins un représentant de chaque liste de 
candidats, par un bureau comprenant le président du conseil d’administration et un membre 
du conseil d’administration ne représentant pas les locataires. 
 
Le dépouillement sera réalisé par le prestataire accompagnant l’office ; il sera automatisé et 
garantira l’anonymat du vote.  
 
L’affichage des résultats se fera le jour même au siège de l’Office et sur son site internet ; les 
résultats seront également affichés dans les halls des immeubles de l’Office et adressés aux 
locataires de logements individuels ; un procès-verbal du résultat du scrutin sera remis à 
chaque représentant des listes en présence ainsi qu’au Préfet du département du siège de 
l’Office. 
 
Les réclamations contre les opérations électorales sont portées devant le tribunal 
administratif du lieu du siège de l’Office dans les quinze jours suivant le dépouillement. 
 
Les représentants des locataires siègent au conseil d’administration à compter de la clôture 
du dépouillement des élections. 
 
 
Annexes : calendrier prévisionnel des opérations ; mémoire technique du prestataire ; 
délibération CNIL n° 2019-053 du 25 avril 2019 et n° 98-041 du 28 avril 1998. 
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A Amiens, le  XXXXXXXX   2026 
 
 
 
Pour l’OPH de la Somme 
David QUINT, 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l’Association Force Ouvrière des Consommateurs de la Somme, représentée par 
Monsieur Mortada ACHOUITI 
 
 
 
  
     

 
 

Pour la Confédération Générale du Logement, représentée par Madame Sabrina MEHDI 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la Confédération Nationale du Logement, représentée par Mademoiselle Marie Claude 
LAGNY 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la Confédération Syndicale des Familles, représentée par Monsieur Daniel ANDRE 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l’Union Nationale des Locataires Indépendants, association affiliée à Familles de France, 
représentée par Monsieur Alexandre GUILLEMAUD 
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